
 

 

 

 

 

FEUILLE DE MATCH 
 

Date : _____________________   N° de journée : ________________ 

 
 

EQUIPE RECEVANT :  EQUIPE VISITEUR :  

 

Résultat : (chiffre et lettre) Résultat : (chiffre et lettre) 

 Nom Prénom  Nom Prénom 

1   1   

2   2   

3   3   

4   4   

5   5   

6   6   

7   7   

8   8   

9   9   

10   10   

11   11   

12   12   

13   13   

RESERVES RELATIVES AUX QUESTIONS TECHNIQUES 
Elles doivent être précédées de réserves verbales formulées à l’arbitre par le Capitaine plaignant en 

présence d’un juge de touche et du Capitaine adverse au 1
er

 arrêt naturel du jeu suivant le fait contesté. 

A remplir par l’arbitre sous la dictée du Capitaine plaignant. Accepter les réserves mêmes si elles n’ont 

pas été faites dans les formes prescrites. 

Les réserves sont à confirmer immédiatement au téléphone auprès de la Déléguée UFOLEP 

(04.71.02.98.18) 

 

 

 

NOTES DE L’ARBITRE : Joueurs blessés 

 

 

 

AVERTISSEMENT 

  
 

Signature du capitaine recevant 

 

Signature de l’arbitre 

 

Signature du capitaine visiteur 

 

 

Tous les joueurs présents doivent être en possession d’une licence UFOLEP valide. 

SAISON 2023-2024 

FOOTBALL VETERANS 

 

POULE : ………. 

 

 


